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VOS  RENDEZ-VOUS  au M.P.R. 
 

°Lundi 26 mai - 18h00 (Hôtel Mercure Antigone) 

vous pourrez faire le point – avec les juristes de la 

commission juridique – sur 3 sujets d’actualité 

« brûlante » pour les chefs d’entreprises  

   - les incidences du nouveau code du travail 

   - la responsabilité de l’Etat dans les Contrats               

Nouvelles Embauches. 

   - l’actualité de la responsabilité de dirigeants. 

Venez accompagnés d’autres chefs d’entreprises 

certainement intéressés. 

° Samedi 21 juin – 16h00 

 ASSEMBLEE GENERALE du M.P.R. à St 

Georges d’Orques. Ordre du jour communiqué avec 

l’invitation au méchoui qui suivra ! 

 

CCI, Pas de Vice présidence pour le M.P.R. 
Des membres du M.P.R. s’interrogent sur notre 

refus d’une vice-présidence à la C.C.I. S’il est vrai 

que ce poste nous a été proposé par le Président élu, 

nous avions subordonné notre acceptation à des 

conditions minima : présentation d’un budget 

sincère et en équilibre – mesures structurelles de 

redressement de la C.C.I. en lieu et place d’un 

emprunt pour combler le déficit – nomination de 

représentants du M.P.R. comme membres associés. 

Ces conditions n’ayant pas été retenues, une Vice 

Présidence aurait pu laisser croire que notre 

mouvement cautionnait la politique mise en place. 

Nous préférons rester dans une opposition 

constructive mais résolue. 

 
CANDIDATS CONSEIL DES PRUD’HOMMES 

Vous pouvez encore vous porter candidat ! 
Rappelons que ce mandat est vital pour les 

employeurs ; au-delà du rôle de juge, il permet à 

leurs représentants d’être en contact direct avec les 

organisations ouvrières en dehors de l’entreprise, 

avec un bénéfice réciproque. 

Le mandat est passionnant et ne demande pas de 

connaissances juridiques particulières (une 

formation s’en charge), seuls un bon sens de 

l’analyse et des convictions affirmées sont 

demandés. 

Une prochaine réunion regroupera les candidats 

M.P.R. déclarés à ce jour ; vous pourrez vous y 

joindre – ne serait-ce que pour des infos 

supplémentaires – en vous signalant par courriel au 

M.P.R. 

 

LOI DE MODERNISATION DE L’ECONOMIE 
Le M.P.R. travaille sur les conséquences pour le 

commerce traditionnel, de la libéralisation prévue 

des implantations de grandes surfaces. 

Votre avis sur ce sujet sensible nous intéresse. 

Faites nous en part ! 

 

DEVINETTE : 
Qui a récemment déclaré dans une publication 

locale ; « Plus besoin d’aller en ville, de subir les 

embouteillages et les problèmes de parking pour 

trouver un vrai magasin spécialisé » ? Le gagnant 

devra rester discret pour ne pas peiner les 

commerçants du centre ville… 

 
CONTRAT NOUVELLE EMBAUCHE 
Le Décret qui avait institué ce nouveau contrat pour 

encourager l’embauche vient d’être aboli…mais les 

employeurs ayant mis en œuvre le CNE et l’ayant 

rompu dans les règles légales se retrouvent (ou se 

retrouveront) condamnés malgré le respect de la 

Loi : un comble ! 

Avec ces employeurs trompés, le M.P.R. envisage 

de conduire une action de groupe en réparation. 

Pour ce faire nous recensons les employeurs dans 

ce cas (condamnés par un Conseil des 

Prud’hommes malgré une rupture conforme à la 

législation du C.N.E.) ; merci de nous les signaler. 

 
FAVORITISME OU CORRUPTION 
Dans l’affaire BORRAS, la chambre de 

l’instruction vient d’annuler la mise en examen 

pour favoritisme de l’intéressé. Cependant la 

chambre a  retenu l’autre qualification, la plus grave 

et la plus haute en terme de peine encourue, à savoir 

celle de corruption. 

 

INQUIETUDE 
Les commerçants du centre ville sont inquiets : 

après la suppression in extremis de l’autocar affrété 

par la CCI qui devait les conduire aux Assises 

Régionales du Commerce à Perpignan ; la nouvelle 

édition de la brochure « Montpellier côté cœur » ne 

mentionne plus l’Office du Commerce auquel 

nombre d’entre eux s’adressait. 

Nos élus enquêtent ! 
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